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Apéritif lors de la venue de nos amis Bretons le 22 mai— le four 
du Gacard récemment rénové—Arts Bricolés du 6 au 10 juillet : 
la Roulotte de Véronique Dumarcet et les enfants (Maxime, Lau-
rine et Amandine présentant les marionnettes qu’ils ont fabri-
qués) - Inauguration de l’Auberge de Montjoux le 23 janvier 
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Vous retrouverez au fil de ce bulletin municipal, comme à l’accoutumée, les divers évènements  

qui ont marqué la vie de notre commune durant ces six derniers mois, ainsi que plusieurs autres informa-
tions. 

 
Durant ce printemps pluvieux et morose, une visite nous a apporté un joli moment de soleil : celle 

de nos amis bretons qui, dans le cadre du jumelage Isserteaux/ Saint Coulitz, sont arrivés le 22 mai sous 
un ciel éblouissant, le temps d’un week-end de pentecôte chaleureux et riche en échanges, minutieusement 
organisé par les deux associations de jumelage. 
J’en profite une fois de plus pour remercier l’ensemble du tissu associatif communal qui, au gré de ses di-
verses activités et animations, crée et entretient un lien vivant au sein de notre village grâce à l’implication 
de tous ses bénévoles. 
 
 Pour les travaux à venir, l’année 2010 sera beaucoup plus modeste que la précédente : l’Etat nous a refusé 
faute de crédits la subvention demandée pour la réfection de façades du bâtiment auberge/ salle des fêtes. 
Le projet sera redéposé en 2011. 
Quant aux travaux de voierie, l’incertitude plane encore sur l’octroi ou non d’une subvention du Conseil 
Général. 
 
 Je souhaite d’autre part apporter des précisions concernant des travaux réalisés en 2009 : 
 

               - l’aménagement en traverse à « La Beauté » a été réalisé sous maîtrise d’ouvrage du Conseil Gé-
néral puisque qu’il s’agissait d’une voie départementale, avec participation financière de la commune. Des 
problèmes récurrents d’évacuation d’eau dans ce hameau, où fleurissent rénovations et constructions, ont 
nécessité d’importants travaux d’assainissement qui,  pour être subventionnés…ont demandé d’être ins-
crits dans le cadre d’un projet d’aménagement en traverse pris en charge à 50% par le Département. 
 

           - la rénovation de trois fours communaux par l’ASEVE commencée l’année dernière se termine cet 
été. Des malfaçons ayant été observées, les chantiers n’avaient pas été réceptionnés. Ils sont donc repris au 
même titre qu’une entreprise privée pour régulariser la situation. 
 
 Profitez si cela vous est possible du soleil et de la chaleur qui sont de retour et passez d’agréables vacan-
ces. 

Bulletin d’Information de la Commune d’Isserteaux 
Tél.: 04 73 70 90 64—Fax : 04 73 70 98 16 

E-mail : mairie.isserteaux@wanadoo.fr 
 
 
 
 

Téléphone direct bureau du maire : 
 04 73 70 69 47 

Christine MOUILLAUD tient des permanences à la 
mairie les mercredis de 9h00 à 11h30 et les vendredis 

de 17h30 à 19h00. 
____________________________________________ 
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I— Dossier DGE (Dotation Globale d’Equipement) 2010 
 

Des travaux de ravalement de façades seraient à prévoir à la salle des fêtes, afin de contribuer à la sauvegarde du patri-
moine communal. Ces travaux sont éligibles à la Dotation Globale d’Equipement (D.G.E.) pour un taux de subvention 
de 30 % du montant H.T. 
D’après un devis estimatif, ces travaux s’élèveraient à  41 048 € HT. 
 
Le Conseil Municipal approuve le plan de financement suivant :    

    Subvention du Conseil Général (35 %) 14 366.00 € 
    Subvention DGE (30 %)             12 314.00 € 
    Fonds propres de la commune                     14 368.00 €, 

 
Sollicite la Dotation Globale d’Equipement 2010, au titre du programme « Bâtiments communaux ouverts au public »  
Et décide leur inscription au budget primitif de l’exercice 2010��
�
La subvention du CG, dans le cadre du programme F.I.C., étant très incertaine, lors du CM du 26 février 2010, il a été 
décidé de demander une subvention exceptionnelle de 12 000€ au Ministère de l’Intérieur pour le financement de ces 
travaux. 

 
 

II — Adhésion des E.P.C.I. au S.I.E.G. du Puy-de-Dôme 
�

Une modification statutaire doit être mise en œuvre pour permettre aux E.P.C.I. d’adhérer au S.I.E.G. du Puy-de-
Dôme, assurant au Syndicat la sécurité juridique de ses interventions pour des travaux d’Eclairage Public et d’Entretien 
d’Eclairage Public pour la voirie et les installations d’intérêt communautaire. 
Les textes ont été élaborés en étroite collaboration avec les services préfectoraux. Il est prévu que l’ensemble de la pro-
cédure doit être achevé au 31 décembre 2010. 
Dans un premier temps, les communes membres sont appelées à se prononcer sur cette modification statutaire avant la 
mi-mars 2010. 
Madame le Maire donne ensuite lecture des nouveaux Statuts du S.I.E.G. et des conditions de représentation des 
E.P.C.I. au sein du Comité syndical. 
 
Les membres du Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
1- approuvent  
 . Les nouveaux statuts qui permettent l’adhésion des E.P.C.I. pour la compétence optionnelle Eclairage public du 
S.I.E.G. du Puy-de-Dôme 
 .   Les conditions de représentation des E.P.C.I. au sein du Comité syndical. 
 

2- approuvent, pour cette modification statutaire, le calendrier des ������	�
����
����� Délibérations des communes membres avant la mi-mars 2010 
 .   Arrêté préfectoral autorisant cette modification statutaire fin mars 2010. 
 
 

III— Adhésion de nouvelles communes à l’EPF SMAF 

REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 1er semestre 2010 

SEANCES du 11 JANVIER et du 26 FEVRIER 2010 

Les communes de AMBERT (Puy-de-Dôme), BELLENAVES (Allier), POUZY-MESANGY (Allier), RIS (Puy-de-
Dôme), SAINTE FLORINE (Haute-Loire), VEZEZOUX (Haute-Loire) et le Département de l’ALLIER,  
Ont demandé leur adhésion à l’Etablissement public foncier. 
 

Le conseil d’administration dans ses délibérations des 15 juillet, 1er septembre, 12 novembre et 7 décembre 2009 a ac-
cepté ces demandes et l’assemblée générale de l’EPF réunie le 7 décembre 2009 a donné un avis favorable. 
 

Conformément aux dispositions de l’article VI des statuts, les organes délibérants des collectivités territoriales, membres 
de l’EPF-Smaf doivent ratifier ces demandes d’adhésions. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, donne son accord aux adhésions pré-
citées.�
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SEANCES du 9 AVRIL et du 21 MAI 2010 

IV— Convention SAFER 
 

En Conseil Communautaire, séance du 9 juillet 2009, Mr VELA, responsable du service Etudes et Collectivités à la SA-
FER Auvergne, a présenté les missions et outils de cet organisme. La SAFER propose une possibilité de partenariat avec 
les communes dans le cadre d’une convention, pour les accompagne lors de négociations foncières, droit de préemption, 
etc… .  
Isserteaux adhère déjà à l’EPF SMAF (Etablissement Public Foncier du Syndicat Mixte d’Action Foncière), compétent 
pour traiter toute acquisition foncière ou immobilière au nom de la collectivité. 
Considérant qu’une convention avec la SAFER n’apporterait pas d’avantages particuliers à la commune par rapport aux 
services déjà dispensés par l’EPF SMAF, le Conseil Municipal (séance du 26 février) décide, à l’unanimité des membres 
présents, de ne pas donner suite à cette proposition.  
 
 

V—Questions diverses 
 
L’Association de Jumelage Isserteaux St-Coulitz (AJIS) demande une subvention exceptionnelle pour la venue des bre-
tons les 22-23 et 24 mai. Christine Mouillaud propose d’augmenter de 200 € la subvention annuelle allouée par la commu-
ne. La commune offrira également l’apéritif à leur arrivée. 
Proposition acceptée à l’unanimité des membres présents. 
 
La subvention de 100 € accordée à L’Association des Instituteurs Laïques du secteur de Billom (l’A.I.L.) est reconduite 
pour l’année 2010. 
 
 
 
 
 

I —Vote du taux des taxes pour 2010 :augmentation de  1 % du taux 
     

 
Cette augmentation est indépendante de la revalorisation forfaitaire des bases d’impositions. 
 

II—Compte administratif de la commune - exercice 2009 
 

 
 

Le conseil Municipal affecte la somme de 140 832.25 € à la section d’investissement et reporte en fonctionnement au bud-
get 2010 la somme de 114 788.23 €. 

  2009 2010 

Taxe d’habitation 7.59 7.67 

Foncier bâti 12.46 12.58 

Foncier non bâti 80.50 81.30 

  DEPENSES RECETTES SOLDE 

Fonctionnement  2009 194 497.52 248 709.24 54 211.72 
Résultat reporté fonctionnement 
2008   201 408.76 201 408.76 

Solde fonctionnement 
(2009 + report ) 194 497.52  450 118.00 255 620.48 

Résultat  investissement 2008  10 584.75  10 584.75 
Résultat Investissement 2009 245 281.52 60 308.52 184 973.00 
Solde investissement 
(2009+ report 2008) 

245 281.52 70 893.27 - 174 388.25 

Restes à réaliser investissement 123 736.00 157 292.00 33 556.00 
Affectation 2009     140 832.25 
Report au budget 2010     114 788.23 
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III— Compte administratif Assainissement — exercice 2009 

 
 
 
 

 
 
 

  IV—Compte administratif CCAS—exercice 2009 
  
      Dépenses: 3942.85 €   Recettes: 4 517.83 €   Solde: 574.98 € 
 
_____________________________________________________________________________________________ 
Les 3 comptes administratifs et les 3 comptes de gestion 2009 ont été approuvés à l’unanimité des membres pré-
sents, ainsi que l’affectation des soldes.                                                                                                                   
___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 
 
 

 
V-1- Budget Communal 2010 

 
Le budget communal s’équilibre en dépenses et en recettes à 363 013€ pour la section « fonctionnement, et à 431 
762€ pour la section « investissement ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Solde de fonctionnement cumulé 2009 (excédent)        :    15 409.01 € 
 

Solde d’investissement cumulé 2009 (excédent)           :    54 485.95 € 
 

Affectation de l’excédent reporté de fonctionnement    :    15 409.01 € 

V—BUDGET 2010 
 

Budget Communal 2010 —Section Fonctionnement 
Chapitre dépenses Montant € Chapitre recettes Monta nt € 

011 charges à caractère général 150 287,00 70 produits et ventes 7 590,00 
012 charges de personnel 29 200,00 73 impôts et taxes 113 943,00 
022 charges imprévues 500,00 74 dotations et participations 106 892,00 

023 virement à l'investissement 82 242,00 
75 produits de gestion cou-
rante 19 500,00 

65 contributions 97 678,00 77 produits exceptionnels 300,00 

66 charges financières 2 106,00 
002 excédent antérieur repor-
té 114 788,00 

67charges exceptionnelles 1 000,00     
Total 363 013,00 Total 363 013,00 
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 Budget Communal 2010 —Section Investissement 
Chapitre dépenses Montant € Chapitre recettes Monta nt € 

16 emprunt 4 226,00 10 dotations et fonds divers 10 767,00 
21 mobiliers et matériels 7 983,00 1068 affectation résultat 140 832,00 
23 constructions 238 398,00 16 emprunt et cautionnement 50 600,00 
020 dépenses imprévues 6 767,00 021 virement du fonctionnement 82 242,00 
001 déficit reporté 174 388,00 13 subventions 147 321,00 
        

Total 431 762,00 Total 431 762,00 

V-2 - Budget Assainissement 2010 
 
Le budget assainissement 2010 s’équilibre en dépenses et en recettes à 46 907 € pour la section 
« fonctionnement, et à 69 101 € pour la section « investissement ». 

Budget Assainissement 2010— Section Fonctionnement 
Chapitre dépenses Montant € Chapitre recettes Monta nt € 

011 charges à caractère gé-
néral 24 190,00 70 produits et ventes 6 640,00 
66 charges financières 7 857,00 74 subvention communale 10 400,00 
68 Amortissement 14 580,00 77 Amortissement 14 458,00 

014 atténuation de produits 280,00 002 excédent antérieur porté 15 409,00 
       

Total 46 907,00 Total 46 907,00 
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V-3- Budget CCAS 2010 

 
Le budget du CCAS pour 2010 s’équilibre en dépenses et en recettes à 2 857€. 

 
 
 
 

Budget Assainissement 2010 —Section Investissement 
Chapitre dépenses Montant € Chapitre recettes Monta nt € 
040 amortissement 14 458,00 10 dotations        36,00 
16 emprunt    5 984,00 28 amortissement 14 580,00 
22 constructions 48 659,00 001 excédent reporté 54 485,00 
        

Total 69 101,00 Total 69 101,00 

Les 3 budgets primitifs 2010 (Communal, assainissement, CCAS) ont été approuvés à l’unanimité des 
membres présents. 

VI— Modification des statuts de la communauté de communes Billom St-Dier 
 

Lors de sa séance du 29 mars 2010, le conseil de la communauté de communes de Billom Saint-Dier a estimé nécessaire 
de redéfinir la compétence enfance jeunesse (dans le cadre de la négociation avec la CAF du renouvellement du Contrat 
Enfance Jeunesse) et a modifié la compétence optionnelle, point 7  (actions sociales d’intérêt communautaire), de l’arti-
cle 2 des statuts, en rajoutant deux alinéas : 

- soutien aux établissements d’accueil du jeune enfant, agrées par la Protection Maternelle Infantile et à vo-
cation intercommunale, à l’exclusion des accueils de loisirs sans hébergement fonctionnant les mercre-
dis, petites et grandes vacances et les accueils péri et post scolaire. 

- Développement de l’accompagnement à la parentalité en soutenant des initiatives associatives à vocation 
intercommunale (lieu d’accueil parents enfants). 

 

Et en modifiant le deuxième alinéa, en remplaçant « contrat temps libre et contrat enfance » par « contrat enfance jeu-
nesse. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à la majorité des membres présents (9 voix pour – 1 contre – 1 abstention) 
décide de valider les modifications de l’article 2 – point 7 des statuts de la Communauté de Communes de Billom-St 
Dier telles que présentées, et autoriser Madame le Maire à signer toutes pièces relatives à ce dossier��
�
�

VII—Convention avec l’Association Protectrice des Animaux (APA) 
 

La convention de fourrière signée avec l’Association Protectrice des Animaux expire le 30 juin 2010. Cette convention 
est nécessaire à la commune afin de pouvoir conduire les animaux trouvés ou abandonnés, la cotisation s’élève à 0.50€ 
par habitant. Le Conseil Municipal a décidé de reconduire cette convention pour 3 ans, soit jusqu’au 30 juin 2013.�
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VIII— Questions diverses 
 

�  Les  travaux d’assainissement au Bourg et à Bourgis étant maintenant achevés depuis plus de 2 ans, un 
contrôle va être effectué afin de vérifier que les propriétaires ont bien réalisé le branchement sur le tabouret 
prévu à cet effet—la date est fixée au 29 mai 2010. 

 

�  Consultation de trois entreprises pour un devis concernant un mur de soutènement au lieu-dit 
« Champorent ». 

  
�  La DGE 2010 demandée pour le ravalement de façades de la salle des fêtes et du multiple rural est refusée. 

Ces travaux ne pourront donc pas être effectués par la commune cette année. 
    
�  Point sur le matériel des pompiers. 
 

�  Des jeunes du bourg sont venus demander la mise à disposition d’une salle. Aucun local approprié n’est 
disponible. 

 

Information sur la création d’une épicerie solidaire à Billom: cette épicerie sera destinée exclusivement aux habi-
tants de la communauté de communes Billom St-Dier en grandes difficultés et qui ont besoin d’une aide alimen-
taire. Elle ne fera, en aucun cas, concurrence aux commerçants du territoire.  

 
�
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CEREMONIES DU 1er SEMESTRE 2010 : 

ETAT CIVIL du  1er SEMESTRE 2010: 

DECES : 
 

Karine PAGES—Le Bourg—le 9 février 2010 
Fille de Daniel et Françoise Champclos, anciens conseillers municipaux. 

Andrée DUCROIX épouse FOUILHOUX— Le Bourg—le 15 avril 2010 

Françoise GERARDIN— Le Theil - le 17 avril 2010 

L’équipe municipale présente ses  condoléances aux familles. 

�$�L�Q�V�L���T�X�H���Q�R�P�E�U�H���G�¬�H�Q�W�U�H���Y�R�X�V���O�¬�R�Q�W���V�D�Q�V���G�R�X�W�H���U�H�P�D�U�T�X�«�����O�H�V��

�O�X�P�L�ª�U�H�V���G�X���%�R�X�U�J���V�R�Q�W���«�W�H�L�Q�W�H�V���G�H�������K�������¢�����K�������G�X���P�D�W�L�Q���F�K�D��

�T�X�H���Q�X�L�W�¹�����(�W���F�H�����G�H�S�X�L�V���O�¬�«�W�«���G�H�U�Q�L�H�U����

��

�&�H�W�W�H���G�«�F�L�V�L�R�Q���D���«�W�«���S�U�L�V�H���S�D�U���V�R�X�F�L���G�¬�«�F�R�Q�R�P�L�H���H�W���G�H���E�R�Q���V�H�Q�V�¹��

�0�¬�P�H���V�L���F�H�U�W�D�L�Q�V���V�R�L�U�V�����D�Y�R�L�U���O�H���E�R�X�U�J���m���W�R�X�W���«�W�H�L�Q�W���}���S�H�X�W���I�D�L�U�H��

�U�¤�O�H�U�����O�D���S�O�X�S�D�U�W���G�X���W�H�P�S�V���O�¬�«�F�O�D�L�U�D�J�H���S�X�E�O�L�F���G�D�Q�V���F�H�V���W�U�D�Q�F�K�H�V��

�K�R�U�D�L�U�H�V���Q�H���V�H���M�X�V�W�L�I�L�H���S�D�V���G�D�Q�V���X�Q�H���F�R�P�P�X�Q�H���U�X�U�D�O�H���F�R�P�P�H���O�D���Q�¶�W�U�H���¹����
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Enfance-Jeunesse: Présentation du nouveau Projet Educatif Local 
 
LE PEL 2004-2008 
Le Projet Educatif Local (PEL) intercommunal rédigé en 2004 a servi de base de travail à la Com-
mission Jeunesse pendant 4 ans (2004-2008).  
Il a permis d’établir une cohérence dans les actions  de la Communauté de Communes et de me-
ner une réflexion collective autour de l’enfance et de la Jeunesse. 
Grâce au PEL, des contrats  ont été signés avec Jeunesse et Sports et la CAF dans le but d’appor-
ter des  moyens financiers aux collectivités et organisateurs d’actions auprès des jeunes et des 

enfants.  Par exemple, pour 2008 la CAF a versé 121 471€ pour le territoire de la Communauté de communes, Jeunesse et 
Sports 12 250€ en 2009. Cumulées, pendant plus de 4 ans, ce sont donc des aides financières conséquentes qui ont été distri-
buées sur le territoire. 
 

Depuis 2004, on peut citer : 
 - la mise en place d’un Relais Assistantes Maternelles (RAM), lieu d’écoute, d’échanges et d’information sur l’accueil du 
jeune enfant. C’est un service gratuit destiné à soutenir et accompagner les Assistantes Maternelles dans leur pratique et à ai-
der les parents et futurs parents dans leur recherche de mode de garde. 
 - la création d’une plaquette d’information « loisirs et services  enfance jeunesse » à destination des parents, rééditée tous les 
3 ans. 
 - L’organisation d’un stage BAFA (Brevet d’Animateur de centre de vacances et de loisirs) au collège de St-Dier. 
 - la réalisation d’un court métrage par des jeunes du territoire. 
 - La mise en place d’un fond d’aide pour soutenir les projets de jeunes. 
 - des soirées-débats en direction des parents et des responsables associatifs (soirées très suivies). 
 - Réflexion autour d’un centre de loisirs intercommunal qui s’est concrétisé, dans un premier temps, par la mise en réseau 
des différentes structures accueillant des enfants en garderie et pendant les vacances scolaires. 
 - Versement d’une aide financière régulière à la crèche parentale de Billom « Les Petits Dômes »  
 - Une enquête diagnostic a été conduite à l’initiative de la Mission Locale afin de mieux connaître les problèmes de mal être 
chez les jeunes de notre territoire. 
 - 36 animateurs des accueils périscolaires et assistantes maternelles ont bénéficié d’une formation premiers secours  prise en 
charge à 50% par la Communauté de communes; les communes ayant complétées ce financement. 
 - Acquisition d’un minibus par la Comcom grâce à une aide importante de la CAF. Ce minibus est prêté aux organisateurs 
d’activités enfance-jeunesse. 
 - Mise en place de « Ciné-goûter » par le service culturel de la Comcom en partenariat avec Ciné Parc. 
 
LE PEL 2010-2014  
Le nouveau PEL, présenté et validé en Conseil Communautaire du 31 mai 2010, est le fruit du travail et de la réflexion de la 
commission Enfance-Jeunesse et Vie Sociale (environ 40 personnes). 
Les orientations éducatives souhaitées pour les 4 prochaines années y sont déclinées par tranche d’âge : 0-3 ans, 4-11 ans, 12-
15 ans, 16-25 ans, complétées par des actions transversales concernant le soutien à la parentalité. 
 

Pour chaque tranche d’âge, ont été établis un état des lieux, un constat et des propositions concrètes.  
 

 - Pour les 0-3 ans : Il est constaté une forte demande de garde et un manque de places d’accueil pour les parents qui ont des 
horaires atypiques.  Le travail de la ComCom va être d’augmenter le nombre d’Assistantes maternelles (réunion d’informa-
tions), de renforcer la présence du RAM sur le territoire. La ComCom vient de modifier ses statuts pour intégrer 2 nouvelles 
compétences  (cf page 7) et accepter d’accompagner financièrement l’agrandissement de la crêche parentale « Les Petits Dô-
mes ». 
 

 - Pour les 4-11 ans: actuellement, l’offre de loisirs est la plus importante pour cette tranche d’âge. La réflexion va surtout 
porter sur l’accueil des enfants pour les mercredis, petites et grandes vacances, en partant de l’existence du Centre de Loisirs 
de Billom, situé à Montmorin (améliorer l’action éducative et mettre en place des activités nouvelles). Une réflexion sera éga-
lement menée sur l’organisation d’un circuit de transport sur le territoire pour les enfants inscrits au centre de loisirs de Bil-
lom.  
 

 - Pour les 12-15 ans et les 16-25ans: pour ces 2 tranches d’âge, on constate un manque de propositions d’activités et de lieux 
d’accueil spécifiques (information, écoute, voir soins...) sur le territoire. L’enquête « les jeunes de 11-25 ans sur le territoire » 
réalisée en mai 2009 révèle l’existence d’un certain nombre de problématiques sur ces tranches d’âge , que ce soit en matière 
de problèmes liés à l’environnement familial, à la recherche d’emploi, à l’isolement, à des situations financières difficiles, à 
des problèmes scolaires, etc... 
 

Suite à la présentation du PEL en bureau communautaire le 18 mai, celui-ci a émis le souhait que l’accent  soit mis plus parti-
culièrement sur la population des 12/15 ans (années « collège ») dans les actions des 4 prochaines années.  
 
�
EQUIPEMENT NAUTIQUE—rectificatif :  La future piscine devrait ouvrir au printemps 2011, et non à l’au-
tomne 2011 comme annoncé dans le précédent bulletin. 

COMMUNAUTE DE COMMUNES BILLOM St-DIER  
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DECHETTERIE  

   (vespa velutina)  
 
Ce prédateur de l’abeille  arri-
vé de Chine sans y avoir été 
invité, est en train de progresser 
dans son invasion de notre terri-
toire. 
 
Peu agressif envers l’homme si on ne s’attaque pas à 
son nid, il représente toutefois un danger potentiel : 
NE CHERCHEZ DONC PAS A LE DETRUIRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si vous le rencontrez, vous pouvez  prévenir Hubert 
BERTHIER à la Rochette  qui transmettra aux intéres-
sés. 
Pour de plus amples informations: Inra. fr, nombreu-
ses images à « frelon asiatique » 

A PROPOS DU FRELON ASIATIQUE  
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ISSERTEAUX— Annuaire de 1952 VIE SCOLAIRE A ISSERTEAUX ET MONTMORIN  
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Sylvie Laillier 
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Tradamuse à Montmorin 

Autour du Bonhomme hiver qui sera brulé sur le fougot 

Merci à la famille FOURNIER de Roussel pour ce 
document « historique ». 
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Le SBA confirme qu’aucun de ses agents n’est habilité à distribuer des 
calendriers pour les étrennes de fin d’année au nom du SBA. 

 
S’il arrive que des agents du SBA passent chez vous dans ce cadre, sa-

chez qu’ils font cette démarche à titre « personnel » et en aucun cas offi-
ciellement au nom du SBA.   
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A MONTMORIN  
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                               Programme du 2ème semestre 2010 
                               

                                
                              
                             
Samedi 3 juillet  -  21h : Les points de Lagrange par Jean Dervieux, puis ciel.  
 

Samedi 7 août - 21h : Les voyages spatiaux hier, aujourd’hui et demain puis ciel par Marc Cheminade à l’observatoire.  
 

Samedi 7 août — 22h : Nuit des Etoiles filantes à l’observatoire. 
 

Samedi 4 septembre—21h : Séance de géorama par sébastien Gouband puis ciel à l’observatoire. 
 

Samedi 2 octobre—21h :  la matière manquante par Christophe Garnier puis ciel à l’observatoire. 
 

Samedi 9 octobre : Assemblée générale ASTRAP à partir de 15hrs—AG à 17h.  
 

Samedi 23 octobre : Fête de la science chez Astrap de 14 à 24 heures « la vie, un accident cosmique », esposition, 
conférences, observations, le soir galaxie d’Andromède, observation et photo.  
 

Samedi 30 octobre—20h : Animation astronomie à Ambert, la sous-préfecture éteint tout l’éclairage. 
 

Samedi 6 novembre—20h30 : histoire des télescopes par Jean Dervieux puis ciel à l’observatoire.  
 

Samedi 4 décembre —20h30 : autour d’une lunette performante par Marc Cheminade puis ciel à l’observatoire.  
 

Toutes les veillées, du 1er samedi de chaque mois, sont gratuites et ouvertes à tous. 
Pour tout renseignement : ASTRAP — Bracou — 63270 Isserteaux — 04 73 70 90 25  
mail: bastrap@aol.com  - Site Internet: astrap.org                                                                                        Gérard Bancal. 

 ��!"#�$������"���#�"�� �

Message de la municipalité aux présidents et présidentes des associations :  
 

Mise à jour du site internet: Depuis plusieurs années, la commune propose, sur son site internet, une place 
pour votre association. Durant cette période estivale, nous souhaitons mettre ce site à jour. 
Beaucoup d'évènements se sont produits depuis la première édition. 
Aussi, nous aimerions avoir une nouvelle mouture de vos buts, actions et projets… avec des photos si possi-
ble. 

Merci de bien vouloir jouer le jeu , car sans cette réactualisation régulière, le site n’a pas réellement d’intérêt. 

 
Bar, restaurant, dépôt de gaz, dépôt de pain, journal, vente de timbres et enveloppes.  

 
 
 
 
 
 
 
 

Et toujours  Les 3èmes vendredis de chaque mois, sur réservation,  
repas « à thème »  

 
Le prochain repas aura lieu  

le Vendredi 23 juillet  
à partir de 20h00 
Thème : PAELLA 

                                                                                                                                      14 €, Vin et café compris 

A L’AUBERGE DE MONTJOUX….  

En semaine, à midi, le restaurant 
propose un menu au prix de 12€ 

 
entrée, plat, fromage, dessert, vin et 

café compris 
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Bilan saison 2010-2011 
 

Cette année, L’Equipe 1 s’est maintenue en promotion difficilement, et es-
père faire une meilleure saison l’an prochain. 

 

L’Equipe 2 termine 4ème dans sa division, soit un bon résultat puisque l’an dernier 
e l le s’était classée 5ème. 
 

Le loto a connu un beau succès ainsi que les bals pour la fête de Pâques qui ont enregistré une 
très belle affluence cette année. 
 

Le bureau remercie tous les gens qui les ont accompagnés cette an-
née encore, et dont la volonté permet au club de repartir l’an pro-
chain avec de nouvelles ambitions, et celle, notamment, d’accéder 
aux objectifs pas tout à fait atteints cette saison.  
 

Pas mal de joueurs sont partis en cette fin de saison, mais de nou-
veaux arrivent, souhaitons leur bonne chance et bonne saison 2010-2011. 
 
 

Le secrétaire, Adriano Rodrigues. 

�
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Société de Chasse 
« La Fraternelle » 
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NOUVEAU 
A PARTIR DE SEPTEMBRE, 

A ISSERTEAUX 
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Steps, Aérobic, Musculation… 
…Danse country, en couple et en ligne… 

 
Et venez découvrir une nouvelle activité sportive : 

Le Jump Rope����
����
����

����
����
����

����

����Le Jump Rope est une discipline sportive mixte récente qui se pratique avec une corde à sauter. C’est un 
sport complet qui permet de travailler à la fois entre autres le cœur, les jambes, les bras, la coordination, la 
souplesse, l’équilibre… Se pratiquant en groupe, le but est de parvenir à coordonner les gestes de chacun de 
façon à  créer une chorégraphie originale et synchronisée. 
 Pour vous faire une idée de ce que peut être ce sport, vous pouvez aller voir les vidéos sur Internet : 
You Tube, chinese jump rope. 
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Notre présidente en pleine concen  Petit pause à l’ombre lors de la Balade du 5 juin 
tration « loto » 
                                                                Laurent de la Cie Touch’atou lors de sa prestation musicale 
                                                                                     Pour le fougot du 13 mars. 
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L’Assemblée Générale aura lieu  

le vendredi 10 septembre 2010 à 19h30, 

Salle des Associations.  
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Renseignements et Inscriptions dés maintenant : 

Martine VIDAL : 04 73 69 00 22 
Michelle PIALOUX: 04 73 70 90 38 
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ANIM’ISS a tenu son AG le 9 février 2010 à la salle des associations. Etaient représentés : 
  -  l’AJIS : Andrée VIALON, Christiane BERNARD, André HAUTECLOQUE et Yves JACQUEMOT 
  - l’Amicale Laïque : Michelle PIALOUX et Martine VIDAL  
  - l’USI : Adriano RODRIGUES 
  - ASTRAP : Gérard BANCAL 
  - Les Conscrits : Ludovic ASENCI et Rémi PIRONOM 
  Mr Gardette, représentant la Société de Chasse, s’était excusé. 
 
Christiane BERNARD (trésorière) a présenté les comptes: en 2009, le Vide Grenier (0 exposant pour cause de mauvais 
temps) a rapporté 1 232.90€ et l’Intervillage (randonnée gourmande à Sallèdes) 268€. 
 
Suite à la dissolution du Corps des Sapeurs Pompiers d’Isserteaux, l’Amicale des Sapeurs-Pompiers s’est retirée d’A-
NIM’ISS. 
Mais nous comptons un nouvel adhérent car l’association des Conscrits nous a rejoint. 
 
Renouvellement des membres du bureau d’ANIM’ISS : 
Présidente : Andrée VIALON (AJIS) - 1er Vice Président: Adriano RODRIGUES (USI) - 2ème Vice Président: Gé-
rard BANCAL  (ASTRAP) - Secrétaire : Michelle PIALOUX (AL) - Secrétaire Adjoint : Rémi PIRONOM 
(Conscrits) -  Trésorière: Christiane BERNARD ( AJIS) - Trésorière Adjointe: Martine VIDAL (AL)— 
Membres : Loïc LEBRIS (Conscrits) et Jérôme LEDOURNER (USI) 
Le bureau compte 2 membres par association adhérente, sauf pour ASTRAP (1 seule personne) et pour l’Association 
des Chasseurs qui ne souhaite pas faire partie du bureau. 
 
 Vide grenier 2010 : 
Les années se suivent mais ne se ressemblent pas …. Le Vide Grenier, pour sa 6ème édition, a bénéficié d’une météo 
très clémente. Les exposants et les visiteurs sont venus nombreux!  

Bilan financier: Recettes  4506.38 €,     Dépenses  2355.76 €,    
Revente surplus marchandises ( à l’AJIS et aux particuliers) :     282.72€               Solde édition 2010 :  2433.34 € 
Nous avons compté 76 exposants, pour 404 mètres linéaires d’emplacements…. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il s’agit bien des recettes  de chaque année, générée par le Vide Grenier : ce ne sont pas les bénéfices (les dépenses ne 
sont pas déduites des chiffres de ce tableau 
 
 
Projet à venir—Intervillage 2010: 
La journée « Intervillage » avec les communes voisines de Busséol, Pignols et Sallèdes se fera, comme l’an dernier, 
sous forme d’une randonnée dégustation gourmande.  

Elle aura lieu le samedi 18 septembre sur la commune de BUSSEOL.  
Une information plus détaillée sera distribuée ultérieurement... 

 

Pour information: Récapitulatif des recettes sur 4 ans 

  2007 2008 2009 2010 

TRIPE 3100,32 3111,8 2499,6 2656,5 

BUVETTE CAMILLE 183 408,63 235,43 320,5 

BUVETTE PRULHIERE 858,93 1080,22       --- 810,38 

VIENNOISERIE 162 135,7 44,5 98 

PLACEMENT       ---      ---      --- 404 

ANDOUILLETTES --- --- --- 217 

TOTAL 4304,25 4736,35 2779,53 4506,38 
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